
Compte-rendu de la réunion du groupe de travail sur l’aide aux migrants : 29/09/17 
 
Situation des migrants suivis par Alternatives solidaires et/ou la Pastorale des migrants 
 

 Agim a obtenu la protection subsidiaire (droit au séjour d’un an, renouvelable), suite au recours devant la 
CNDA présenté par Me G. Hourmant de Caen, et après avoir répondu de façon pertinente au juge qui 
l’interrogeait le 18 sept dernier. 

 La mobilisation contre l’expulsion en Bulgarie de Sherbahadur, dubliné afghan, a vu le succès du 
rassemblement de lundi dernier 25 sept, un large écho dans la presse et se poursuit par la campagne de 
signature de la pétition lancée au rassemblement. Les signatures doivent être centralisées au café solidaire, 
éventuellement par voie numérique sur notre messagerie. 

        Son intervention chirurgicale s’est bien passée ; le chirurgien lui a prescrit 3 mois de rééducation et lui a fixé un 
rdv fin octobre pour juger des progrès accomplis et décider ou pas d’une nouvelle intervention (sur les ligaments 
croisés).  A nous de mettre à profit ce possible répit pour multiplier les signatures et envisager une délégation pour 
les remettre au Préfet.  

 Christine donne des cours de français à une famille du Bengladesh qui a besoin d’une traduction 
(assermentée ?) d’un jugement pour son recours devant la CNDA. 

 Anne-Marie précise la situation d’une famille Ouighour, en France depuis à peu près 3 ans, déboutée en déc 
2016 et arrivée dans la Manche en fév-mars 2017, logée à Agon. Les 2 enfants viennent d’être scolarisés, la 
maman est en fin de grossesse, son mari  tente de travailler aux marées. 

 Anne-Marie évoque également la situation d’un jeune ivoirien, débouté, du CAO de la Chapelle sur Vire, en 
stage chez un agriculteur et scolarisé grâce à ce dernier au lycée agricole. Une demande d’admission 
exceptionnelle au séjour est à effectuer auprès du service d’accueil des étrangers de la Préfecture, en 
réunissant tous les documents et attestations. 

 Un jeune guinéen dubliné vers l’Italie, considéré « en fuite » car ne se présentant plus au commissariat dans 
le cadre de son assignation à résidence, est hébergée par une communauté religieuse et scolarisé à la 
Roquelle. Il joue dans une équipe de foot locale, est bénévole aux Restos du cœur, mais il doit patienter 18 
mois à compter de la notification de sa situation de « dubliné » avant de demander l’asile en France, en 
évitant tout contrôle d’identité d’ici-là. 

 Plus de nouvelles ni d’Abdoulaye Y. ni d’Owen. 

 Dominique : Les résidents du CAO de Coutances continuent pour certains à attendre une réponse de 
l’OFPRA… Parmi les autres, à peu près la moitié ont reçu une réponse positive sous forme de protection 
subsidiaire (un seul a le statut de réfugié). Au fur et à mesure des départs, de nouveaux migrants, venus de 
la Porte de la Chapelle arrivent à Coutances, comme Sherbahadur. 

 Louis nous expose la situation d’une albanaise hébergée dans un logement du diocèse, mère de 3 enfants 
scolarisés à Coutances, victime des violences de son conjoint. Une demande d’admission exceptionnelle au 
séjour est en préparation. 

 Les migrants du campement du Port à St Lô sont les victimes de l’indifférence que manifestent la 
Municipalité, l’Aglo et le Département qui se renvoient la balle sans qu’une quelconque solution ne leur soit 
proposée, conformément aux instructions ministérielles qui enjoignent aux Préfets de ne pas proposer 
d’hébergement aux ressortissants des balkans : albanais, kosovars, roms,…  bien que les ¾ soient 
demandeurs d’asile !  

 
Concert pour alimenter la caisse de solidarité 
 
Les caves des Unelles sont réservées pour la soirée du vendredi 10 novembre. 
Concert en deux parties ; mise en place d’une buvette par Alternatives ; prix d’entrée 10€ ; prévenir à l’avance la 
SACEM pour éviter de payer les taxes au prix fort. 
Une demande d’autorisation de buvette sera adressée au Maire de Coutances. 
 
Repas partagé 
 
L’objectif est de raffermir ou d’établir le lien entre migrants, bénévoles et militants par la convivialité d’un repas où 
chacun fait profiter les autres de ses spécialités. 
Un courrier sera adressé par Alternatives à la LDH, la Pastorale des migrants et le collectif de bénévoles auprès des 
CAO pour l’organiser  ensemble. 
 
Le 30/09/17 Philippe  


